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FICHE TECHNIQUE N° 9  

Réseaux d’irrigation agricoles 

 

Les  réseaux  d’irrigation  agricoles (terme  générique  regroupant  plusieurs  types d’utilisations  

agricoles)  peuvent  être  utilisés pour alimenter les engins de lutte contre l’incendie. Les dispositifs 

doivent : 

 

 Présenter une pérennité dans le temps  (disponible à minima 9 mois sur une année, les 

périodes de juin à septembre étant incluses dans les périodes de disponibilités. Durant les 3 

mois restant, un autre PEI de 30 m3 minimum devra être disponible pour les services de 

secours afin de défendre le risque) ; 

 

 Les conditions météorologiques, les phénomènes naturels ou les pics de consommation lors 

de la saison touristique ne doivent pas réduire ou annihiler l’efficacité des dispositifs ; 

 

 L’ensemble des PEI concourant à la DECI doivent posséder les caractéristiques techniques 

permettant aux véhicules du service départemental d’incendie et de secours de pouvoir les 

utiliser de façon certaine, rapide et permanente (½ raccord symétrique de 65 mm ou de 100 

mm, pression dynamique minimale de 1 bar, accessibilité du PEI, etc). 

 

Les fiches techniques du règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie viennent 

détailler l’ensemble de ces points. 

 

 


